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QVARANTE-CINQVIESME.

COL. III. VERS.XXII.XXIII.XXIV.

XXV. & Ch. IV. VERS. I.

Verſ XXII. Seruiteurs,obeiſſez en toutes

choſes à ceux, qui ſont vos maiſtres ſelon

la chair : ne ſeruans point à l'œil, comme

voulans complaire aux hommes, mais en

ſimplicité de cœur craignans Dieu.

XXIII.Et quelque# vaus faſſiez,

faites le tout de courage, comme au Sei

gneur,& non commeaux hommes.

XXIV. Sçachans, que vous receureſ(du

Seigneur le guerdon de l'heritage : car

vous ſeruez à Chriſtle Seigneur.

XXV. Mais quifait iniuſtement, receura

ce qu'il aura fait iniuſtement : & n'y a

point d'égard àl'apparence des perſonnes.

CH A P. IV.

I. Maiſtres, rendez le droit, & l'equité à
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Ciceron.

Q.'047ſeruiteurs,ſachans, quevous auſſi

auez vn Seigneur és cieux.

#'llreſte encore dans le gen

re humain depuis le débris,

à que le peché y a cauſé,quel

L• 9 que choſe de beau, d'vtile,

& de lalutaire ; c'eſt ſans doute l'ordre

des ſocietez, qui le compoſent.Car ce

rapport, & certe harmonie de diuerſes

perſonncs differentes en clles meſmes,

& neantmoins liées enſemble par les de

voirs mutuels , qu'elles ſe rendent les

vnes aux autres, & par la commune fin,

où elles les addreſſent, eſt l'effet & l'ou

urage d'vne tres-ſage & tres exquiſe

raiſon, & en porte les marques ſi eui

dentes, que nul ne les peut méconnoi

ſtre pour peu, qu'il applique ſon eſprit à

cette conſideration. Et c'eſt ce qui a fait

dire autresfois à vn homme Payen, que

cette grande & ſouueraine diuinité, qui

gouuerne le monde, ne voit rien en la

terre, qui lui ſoit plus agreable , que les

corps des familles , & des republiques,

établies entre les hommes, & gouuer

nées par de bonnes, & equitables loix.

Car comme il n'y a rien , non ſeulement

de
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:

de plus laid, & de plus difforme, mais

auſſi de plus incommode, que la confu

ſion : auſſi n'y a t-il rien à l'oppoſite, qui

ſoit tout enſemble,& plus beau, & plus

ſalutaire, que l'ordte. Car l'ordre pla

ceant chaque choſe en ſon lieu , & les

vniſſant toutes enſemble, par ces rap

ports & ces liaiſons des particuliers, il

les ſoulage, & les conſerue tous ; & de

leur vnion fait vn corps,qui raſſemblant

en vn les forces & les perfections de cha

cun d'eux, deuient par ce moyen tres

beau, & tres-conſiderable. C'eſt la rai

ſon pourquoi les Apôtres de nôtre Sei

gneur ont ſoigneuſement ſeparé cet or

dre d'auec les defauts , & les imperfe

ctions , que leur Maiſtre eſt venu corri

ger dans le monde. Et au lieu que leur

ſainte diſcipline choque, renuerſe, &

abolit tout ce que l'iniuſtice,& l'orgueil

du peché abâti au milieu de nous : elley

établit,&y affermit puiſſamment les ſo

cietez ciuiles, & domeſtiques, qu'elle

treuua dans le genre humain : comme

autant de ſaintes, & neceſſaires inſtitu

tions de Dieu , nôtre Createur. Vous

auez oüi ci deuant auec quelle affection

Saint Paul recommande aux Chrétiens
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les ſacrez & inuiolables deuoirs des ma

ris,& des femmes, des peres,& des en

fans , pour conſeruer en ſon entier au

milieu de nous la ſocieté domeſtique.

Maintenant pour n'y laiſſer aucun de

ſordre,il parle aux ſeruiteurs & aux mai

ſtres, & regle ſagement dans ce texte la

ſuiettion des premiers, & la domination

des ſeconds ; leur repreſentant aux vns,

& aux autres des conſiderations excel

lentes, & tirées du fond de la doctrine

Euangelique, pour les porter à leur de

uoir. Ce ſont les deux points, que nous

traitterons s'il plaiſt au Seigneur , en

cette action, la ſuiettion des ſeruiteurs,

& la ſeigneurie des maiſtres , y re

marquant brieuement ce qui s'en peut

tirer pour noſtre commune edification,

& conſolation. Il inſiſte le plus ſur le

premier point,qui regarde les ſeruiteurs;

parce que la ſuiettion eſt vne choſeame

re,& à laquelle nôtre nature a de la pene

à s'accommoder;ſur tout en la códition,

où eſtoient alors les ſeruiteurs. Car ils

n'eſtoient pastels,que ſont auiourd'huy

les noſtres, perſonnes libres au fonds,&

qui diſpoſans d'eux meſmes loüent feu

lement leurs ſeruices à temps,& à certai

IlCS
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nes conditions,ſans ſe dépoüiller de la li

berté,où ils ſont nais. Les ſeruiteurs des

anciens au temps de l'Apôtre, parmi les

nations, à qui il écrit,eſtoient eſclaues ;

qui appartenoient à leurs maiſtres, &

eſtoient à eux de mcſme droit, que leurs

animaux. Ils ne pouuoient diſpoſer de

leurs perſonnes, ni de celles de leurs en

fans autrement, que par l'autorité & la

volonté de leurs maiſtres. Le droit de la

ſeruitude eſtoit auſſi ſemblable parmi les

Iuifs, comme il eſt clair par diuers lieux

de la loi Moſaïque ; excepté ſeulement,

que les ſerfs, qui eſtoient du ſang des

Ebreux, ſortoient de cette condition,&

eſtoient mis en liberté, ſi bon leur ſem

bloit, quand ils ſe rencontroient dans

l'année du Iubilé. L'Apôtre, ſçachant

combié cette condition eſtoit rude aux

hommes,a pris vn ſoin particulier de

l'addoucir & d'en recommander les de

voirs à ceux, que la diuine prouidence y

a rangez; depeur que le dégouſt d'vne ſi

eſtroite ſuiettion, & l'amour de la liber

té, ne les portaſt à ſecouër le ioug,& à

troubler par leur rebellion l'ordre de la

ſocieté publique. Premierement il leur

ordonne d'obeir, puis il leur preſcrit la
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maniere de cette obeïſſance; neſeruans

point à l'œil,comme voulans complaireaux

hommes; & en fin dans les deux derniers

verſets de ce chapitre , il leur met en

auant quelques conſiderations, tiréesde

la benignité & iuſtice de Dieu, pour les

inciter à bien faire leur deuoir. Lecom

mandement de l'obeiſſance eſt exprimé

en ces mots; Seruiteurs, obeiſſez en toutrs

choſes à ceux,qui ſont vosmaiſtres ſelon la

chair. Les noms meſmes, qu'il emploie,

montrent la iuſtice du deuoir, qu'il leur

recommande. Car puis qu'ils ſont ſerui

teurs, & que ceux,qu'ils ſeruét,ſont leurs

maiſtres.il eſt euident qu'ils ſont obligez

par le droit, & par la nature des choſes

meſmes, de leur rendre vne exacte& fi

dele obeiſſance.Mais ce qu'il dit de leurs

maiſtres, qu'ils ſont leurs maiſtres ſelon la

chair,addoucit la rigueur & la baſſeſſe de

la ſeruitude, limitant les droits des mai

ſtres&Seigneurs,& ne les eſtendant pas

plus loin que ſur les choſes temporelles,

& corporelles,& non iuſques à l'ame &

à la conſcience. L'homme peut eſtre le

maiſtre de nôtre chair; il n'y a que Dieu,

qui ſoit le Seigneur de nos eſprits. Quel

le que ſoit la ſuiettion de nos corps,nous

aUlOIlS
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auons tousjours vne ame libre; qui ne

depend que de Dieu ſon createur , qui

ſeul à le pouuoir , auſſi bien que le droit,

de lui faire du bien , & du mal ; comme

nôtre Seigneur Ieſus Chriſt nous le re

montre; Ne craignez point(dit il)ceux qui

tuent le corps,& ne peuuêt tuerl'ame; mais

plûtoſt craignez celui,qui peut détruire l'a

me& le corps en la geenne.C'eſt ſelö cette

diſtinctió,qu'il faut entendre l'obeiſſan

ce,que l'Apôtre recommande aux ſerui

teurs en toutes choſes, à ſçauoir en toutes

celles, qui ſont du droit des maiſtres, &

qui ſe rapportent purement & ſimple

ment à la chair,ſans regarder ni toucher

les intereſts de l'eſprit; car ſinoſtre mai

ſtre ſelon la chair nous commande des

choſes contraires à la volonté de noſtre

maiſtre ſelon l'eſprit, (c'eſt à dire de

Dieu)en ce cas là il eſt euident,qu'ilvaut

mieux obeyr à Dieu, qu'à l'homme ; &

que ſi nousdeuonsbeaucoup,& en quel

que ſés meſmes toutes choſes, aux hom

mes,neantmoins nous ne leur deuös rien

au preiudice de Dieu; & qu'il n'y a rien,

qu'il ne faille ſouffrir pluſtoſt, que de

manquer à cette premiere & eternelle

ſeruitude que nous deuósà nôtre Crea

Msttb.

1o.28.
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teur& Redempteur.Cette ſainte doctri

ne de l'Apoſtre vous montre premie

ment, que le Scigneur leius-Chriſt ne

trouble nullement l'ordre des ſocietez

humaines. Il laiſſe à chacun les iuſtes

droits,qu'il y poſſede,ſoit ſur lespetſon

nes,ſoit ſur les choſes. Il nous aſſujettit

à ſoy, & à Dieu ſon Pere; mais ſans faire

tort à Ceſar, ni à aucune des legitimes

puiſſances, quigouuernent ou les eſtats,

ou les familles. Il entend, que les ſiens

leur rendent ce qu'ils leur doiuent. Il ne

deſtruit , que l'abus, & la tirannie de Sa

tan, & du peché. Herode, ne redoutez

point ſa venuë. Il ne veut ni vousarra

cher le ſceptre, niºNiminuër en rien les

droits de voſtre couronne. Son deſſein

eſt, de vous donner le ciel; non de vous

ôter laterre; de vous afftanchir de la ſer

vitude des vices, & non de vous priuer

du ſeruice de vos ſujets. D'où paroiſt

combien eſt injuſte& ſcandaleuſe la pre

tention de ceux,ou qui ſous ombre de la

liberté Euangeliqueveulentabolir toute

dominatió & ſeigneurie entre les Chré

tiens, l'eſtimans incompatible auec l'e

ftat de grace; ou qui aſſujettiſſent, meſ

mes à l'égard du temporel,tous ceux qui

/ ſont
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ſont Chrétiens, 1uſques aux plus grands

Monarques,à vn homme mortel, faiſans

dependre leurs couronnes de ſa volonté,

& lui donnans l'autorité de les depoſer,

&dedétacher leurs ſuietsdu iougde leur

obeiſſance;& qui dogmatizent par meſ

memoyen, que le Prince Chrétien, qui

tombedans l'hereſie perd les droits,qu'il

auoit ſur ſes peuples. Sc peut il rien dire

de plus pernicieux,ou de plus contraire à

l'Apoſtre,qui ne veut pas que le Paganiſ

me meſme, encore pire que l'hereſie,

faſſe perdre aux Maiſtres & Seigneurs,

aucun des legitimes droits,qu'ils ont, ſur

leurs eſclaues Chrétiens ? Secondement

ce que l'Apoſtre limite l'autorité & la

uiſſance des maiſtres ſur leurs eſclaues,

aux choſes de la chait,lesnommant leurs

maiſtres ſelon la chair, nousmontre qu'il

n'y a que Dieu ſeul, qui ſoit noſtre Mai

ſtre ſelon l'eſprit ;d'où s'enſuit, que tous

ceux,qui veulent ſous quelque pretexte,

que ce ſoit,enuahir la domination de nos

ames errent grieuement, & vſurpent ce

qui n'appartient, qu'à Dieu?attétat,dont

ceux de Rome ſont euidemmët coulpa

bles,quand ils aſſuiettiſſent les conſcien

ces de tous les Chrétiens à l'autorité de

Part. III. H h
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leur Pape,ou de leur Concile;aulieu que

les ſaints Apoſtres proteſtent expreſſe

2.C0r.I. ment,qu'ils m'ont point de domination ſur

29. noſtrefoi,&auertiſſent tous les miniſtres

du Seigneur de paiſtre le troupeau,qui leur

1.Pierr,5. eſt commis, non comme ayans domination
2• ſur les heritages,mais tellement, qu'ils leur

ſoyent pourpatron.Mais ie reuiens à ſaint

Paul, qui apres auoir ordonné en gene

ral aux ſeruiteurs l'obeiſſance,qu'ils doi

uent à leurs maiſtres ſelon la chair en

toutes choſes, ajoûte la maniere, en la

quelle il veut,qu'ils leur obeïſſét; ne ſer

vans point à l'œil (dit-il) comme voulans

complaire aux hommes; mais en ſimplicité

de cœur, craignans Dieu.Il purge premie

rement les meurs des ſeruiteurs Chré

tiens d'vn vice fort ordinaire aux per

ſonnes de cette condition ; c'eſt qu'ils

meſeruent qu'à l'œil;par ce qu'ils n'ont au

tre deſſein,que de contenter les hom

mes. Ils ne penſent point eſtre obligez

par les raiſons de la conſcience, mais

ſeulement par celles de leur intereſt,

à rendre aucun ſeruice, ni deuoir à leur

maiſtre; Et ainſi ils ne les ſeruent, qu'au

tant qu'ils le iugent neceſſaire, ou pour

s'cxcmpter du châtiment, qu'ils encour

· · · · roient,
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roient,s'ils manquoient à obeyr,ou pour

ſe procurer quelque recompenſe, enga

gnant leur bonne grace.Ils ne regardent

qu'à cela en toute l'obeyſſance , qu'ils

leur rendcnt. D'où vient,que quand ils

voyent leur maiſtre preſent, ils font les

bons valets , comme l'on parle commu

nement , & trauaillent à leur ouurage

auec vn ſoin & vne diligence eſtudiée.

Mais s'il tourne le dos , ils reuiennent à

leur naturel;ne ſe ſouciäs de rien moins,

que de ſon ſeruice : comme ce mauuais

ſeruiteur de la parabole Euägelique, qui

voyant, que ſon maiſtre tardoit à venir,

ſe mit à faire la débauche,& à outrager

la famille de ſon Seigneur, & à gaſpiller

, ſon bien.Toute la ſeruitude de ces gens

- là, n'eſt qu'vne comedie. Et comme les

- acteurs prenent le maſque,& iouënt leur

perſonnage, quand les ſpectateurs ſont

- aſſemblez ; ceux-ci tout de meſme ne

font leur deuoir,que quand leur maiſtre

· le regarde. Et s'ils croyoient pouuoir,

ou tromper ſes yeux, & ſa connoiſſance,

| ou euiter ſon châtiment , ou ne point

, ſe priuer de ſon ſalaire, aſſeurément ils

· ne ſe mettroient iamais en pene de rien

faire de ce qu'il leur a commandé. C'eſt

•- . H h 2
-
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:

cette fauſſe,& vrayement ſeruile diſpoſi

tion de cœur , que l'Apôtre defend ici

aux ſeruiteurs Chrétiens ; qnand il leur

dit,qu'ils ne ſeruent point à l'œil, comme

voulans côplaire aux hommes.Mais aulieu

de cela, il veut, qu'ils ſeruent enſimplicité

de cœur,craignans Dieu;c'eſt à dire de bö

ne foi, ſans fraude, ni feintiſe, & ayans

plus d'égard à Dieu, qu'à l'homme. A

ce qu'il auoit dit ſeruir à l'œil, il oppoſe

la ſimplicité du cœur:& à la complaiſance

des hommes,la crainte de Dieu.C'eſt l'or

dinaire de l'Ecriture de donner deux

cœurs, ou vn double cœur, à celui , qui

feint,parce qu'il fait paroiſtre vne inten

tion , & neantmoins il en a vne autre

toute differente; comme celui, qui ſert

à l'œil. A le voir vous diriez, qu'il aime

ſon maiſtre, & qu'il deſire ſon profit &

neantmoins ſous ce faux maſque il cache

| des penſées & des affections toutes diffe

rentes : ne ſongeant à rien moins,qu'aux

intereſts de celui, qu'il ſert. Mais le ſer

uiteur,que forme ici l'Apôtre,n'a qu'vne

affection, & vne penſée; & ayant apptis

dans l'eſcole de Ieſus Chriſt, qu'il eſt iu

ſte& raiſonnable,que le ſeruitcur obeyſ.

ſe à ſon maiſtre, il ſert le ſien pour ſatis

- faire
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faire à ce droit, & pour s'acquiter de ſon

deuoir, auquel il penſeroit manquer, s'il

en vſoit autrement; tellement quepor

tant par tout auec lui ce ſentimét graué

dans ſa cöſcience,il n'y a nilieu,nitemps,

où il ne ſerue bien ſon maiſtre:preſent&

abſent, ſous ſes yeux, & hors delà. A

quoi l'Apôtre aioûte encore,qu'ilcraigne

Dueu. Au lieu que les autres ne rappor

tenttoute cette condition, qu'à l'hom

me;il veut que le Chrétien ſçache, que

Dieu en eſt l'auteur;que c'eſt lui, quil'a,

cſtablie,&veut que nous nous enacquit- .

tions fidelement, quand ſa prouidence

nous y a appellez.Ne penſez point (dit

il)n'auoir affaire,qu'à des hommes.C'eſt

Dieu, qui vous a mis en cet eſtat. Ne

vous imaginez pas, que ce ſoit aſſez de

reſpecter , & contenter l'œil de vôtre

maiſtre.Il faut craindre & ſatisfaire celui

de Dieu, que vous ne ſçauriez nitrom

per, ni contenter à moins, qu'en faiſant

vôtre deuoir exactement, & de bonne

foi. Mais l'Apôtre ne veut pasſimple

ment, que le Chrétien faſſe tout ce que

ſon maiſtre lui commande. Il veut enco

re,qu'il le faſſe gayemét,& de bon cœurs

2selque choſe que vous fºſſiez (dit-il)fai

- - Hh 3 ,
-
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tes-le tout de courage : c'eſt à dire premie

rement non par contrainte, & en mur

murant,mais volontairement ; & ſecon

dement auec affection enuers ceux, qui

vous le commandent. Voilà, me direz

vous, vne dure loi. Car ſi le maiſtre eſt

fâcheux , s'il commande , comme cela

arriue ſouuent, des choſes difficiles, ru

des,& inhumaines; comment eſt-il poſ

ſible , qu'vn ſeruiteur y trauaille allai

grement ? le reſpons, que nôtre chair a

de la pene à goûter cette obcïſſance, &

' qu'elle ne peut ſouffrir vn ſi rude mors

ſans regimber. Mais la crainte de Dieu

addoucit à nos ſentimens les choſes les

plus rudes en leur nature. Si vous ne re

gardez,que l'homme , i'auouë que vous

auez ſuiet de trouuer mauuais, que ce

lui,qui au fond n'eſt qu'vn homme,non

plus que vous, vous tienne aſſuietti à ſa

volonté.Mais ſi vous leuez les yeux plus

haut,& que vous conſideriez, que c'eſt

Dieu, qui ainſtitué cet ordre : que c'eſt

lui,qui vous a appellé à cette condition;

que le maiſtre, que vous ſeruez eſt ſon

miniſtre & ſon officier, alors les plus ru

des de ſes cómandemës vous deuiendröt

ſupportables.Et c'eſt là, que le S.Apôtre

'. " VOUl3
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:

:

vous ramene, quand pour vous ployer à

cette douce, & volontaire obeyſſance,il'

vous auertit defaire toutes choſes côme au

seigneur,& non , comme aux hommes.Fai

tes eſtat (dit il) que c'eſt à Ieſus-Chriſt,

& non à vn homme mortel, que vous

rendez vos ſeruices Reſpectez ce ſouue

rain Seigneur en la perſonne de vos mai

ſtres; & penſez, que c'eſt lui, qui voust

ordonne tout ce que ceux ci vous com

mandent. Carauſſi eſt-ce lui, qui par ſa

prouidence vous les a donnez pour mai

ſtres.Ioint qu'en ſa parole il vous decla

re expreſſemët, qu'il veut,que vous leur

obeyſſiez.Admirez ici,ie vous prie, Fi

dele, la vertu de l'Euangile; qui,comme

le bois de Moyſe autres fois,addoucit les

choſes les plus ameres, & changetelle

ment leur nature, que de facheuſes &

contraintes , il les rend volontaires, &

agreables. Qu'y a-t-il de plusrude,& de

plus vil, que la ſeruitude d'vn eſclaue?

Il l'a change en vne deuotion, en vn

ſeruice religieux, c'eſt à dire en la plus

noble& la plus volontaire detoutes les.

actions humaines. Le fidele addreſſe à

Ieſus-Chriſt l'obeïſſance, que l'infidele

ne rend,qu'à ſon maiſtre Il# pour ſon

• • • . , 4
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Dieu ce que l'autre ne fait , que pour

l'hommc. C'cſt pourquoi il fait gaye

ment, & debon cœur ce que l'autre ne

fait,que par contrainte,& à regret,De là

viét,que l'Apôtre dit ailleurs,que leſerf,

qui eſt appellé en nôtre Seigneur, eſt l'af

frâchi de nôtre Seigneur. Ce n'eſt pas qu'il

ceſſe de rendre à ſon premier maiſtre le

ſeruice,qu'ilauoit accouſtumé.Tant s'en

faut ;il lui eſt alors beaucoup plus fidele,

& plus vtile, qu'il n'eſtoit auparauant;

comme l'Onefime de Filemon, qui de

uis, qu'il eut vne fois connu Ieſus

Chriſt, s'alla volontairement rendre

ſous ce mefmejougde ſon Maiſtre, qu'il

auoit ſecoüé durant les tenebres de ſon

infidelité. Toute la difference, qu'ilya,

c'eſt qu'au lieu que durant ſon ignoran

ce,il regardoit ſimplement la volonté &

l'autorité de ſon maiſtre ; maintenant il

n'y a que peu ou point d'égard, conſide

rant principalement celle de ſon Sei

gneur Ieſus Chriſt,ſi bien qu'à vray dire

c'eſt lui,& non l'homme,qu'il ſert.Chtiſt

l'a affranchi du joug de l'homme, & l'a

mis ſous le ſien : puis que deſormais en

toutce qu'il fait pour l'homme; il veut

ſurtout & principalement plaire à leſus

· · · · Chriſt,
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Chriſt, & non à l'homme. Pour former

les eſprits des ſeruiteurs Chrétiens à cet

te ſainte diſpoſition d'eſprit, l'Apoſtre,

leur repreſente dans les deux derniers

verſets de ce chapitre, que le Seigneur

Ieſus eſt cn effet le vrai maiſtre & ſurin

tendant de toute leurvie,qui leur donne

leur taſche, & regarde leur trauail en

quclque códition,qu'ils ſe treuuent;&ne

manquera pas quand ſon iour ſera venu,

de leur en tenir vn bon, & fidela conte;

recompenſant magnifiquement ceux

d'entr'eux,qui ſe ſeront bié acquittez de

leur deuoir , & puniſſant ſeverement

ceux, qui l'auront negligé ; Faites toutes

choſes, comme au Seigneur & non comme

aux hommes5ſpachans (dit-il) que vous re

ceurez du Seigneurleguerdon del'heritage,

car vous ſeruez à Chriſtle Seigneur. Mais

qui fait iniuſtement, receura ce qu'il aura

fait iniuſtement, & n'y a point d'égard à

l'apparence des Perſonnes. Premieremét il

veut , qu'ils tienne pour tout aſſeuré,

queleur ſeruitude ne ſera point vaine, ni

infructueuſe,s'ils s'en acquitent, comme

il leur a preſcrit ; & que ſi leurs maiſtres

ſelon la chair,n'y ont point d'égard, leur

ſouuerain Seigneur ne manquera pas de
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leur donner leur loyer.Puis il leur mon

tre quel eſt ce loyer,qu'ils doiuent attan

dre duSeigneur; c'eſt (dit-il) le guerdon

de l'heritage. Il n'y a perſonne dans l'é

cole de leſus Chriſt, qui ſçache bien,

que cét heritage,dont parle l'Apoſtre,eſt

la bien-heureuſe & glorieuſe immorta

lité,que Ieſus Chriſt nous a acquiſe par le

merite de ſa mort,& à la poſſeſſion dela

quellc il nous appelle tous par ſon Euan

gile. Voiez,comment le ſaint Apoſtre a

fagement balancé ce qu'il en dit : Il l'a

nomme vn guerdon,c'eſt à dire vne re

tribution & vn prix : afin d'éleuer nos

cœursà cette haute eſperāce, & nousin

citer par là à trauailler alaigrement,pour

receuoir vne ſi riche recompenſe. Car

comme lesprix ne ſe donnent,qu'à ceux,

qui ont trauaillé& combattu; auſſi cette

vie de Dieu n'eſt preparée,qu'à ceux,qui

dans leur vocation, auront combattu le

bon combat,& gardé la foi, & legitime

- ment acheué leur courſe. Et comme le

Prince promet le prix au guerrier, & le

maiſtre le ſalaire à l'ouurier , & cóme ils

ncmanquent pas de leur donner, s'ils

font leur deuoir ; ainſi le Seigneur nous

promet ſon Royaume, & le donnera

- - aſſeu



Qy A R A N T E-c1N qv 1 E s M E. 491

aſſeuiément ſelon ſa fidelité à quicon

e aura creu,& perſeueré. Voila pour

quoi le ſaint Apôtre nomme cette bien

heureuſe vie,que nous eſperons,vnguer

don, ou vn prix. Mais afin, que ce mot

ne nous fiſt preſumer quelque choſe du

merite de nôtre trauail; il aioûte fort à

propos vn autre nom, pour nous guerir

de cette erreur,appellant ce meſme prix,

ou guerdon, vn heritage. Car l'heritage

(comme chacun ſçait) ne ſe donne pas

par merite ;mais par vn autre droit dif

| ferent, à cauſe que l'on eſt enfant de la

famille. Attandez donc,Ames fideles,

cette diuine retribution,non de la digni

té,ou du merite de vos œuures, mais de

la bonté & munificence de Dieu; qui

vous ayant gratuitement adoptez au

nombre de ſes enfans vous donnera part

en cét heritage eternel, où vous n'auiez

naturellemët aucun droit ni vous, ni pas

vn homme mortel. C'eſt ſa grace, & ſa

foy,& ſa promeſſe,quivous a donné tout

ce que vous y auez de part.Et ſa bonté,&

ſa parole eſtât immuable,vous le deurez

attandre auec autant d'aſſeurance,que ſi

vous le meritiez,encore que vous recon

noiſſiez, que vous ne lc pouuez iamais



492 - S E R M o N • • !

meriter. Mais parce qu'il pourroit ſem

bler eſtrange, que l'Apôtre promiſt aux

Chrétiens le prix de l'heritage du Sei

gneur,pour des ſeruices, qu'ils rendent

auxhommes , il repete ce qu'il a des-ia

touché,qu'à proprement parler c'eſt Ie

ſus Chriſt,qu'ils ſeruent,& non les hom

mes. Car(dit-il) vous ſeruez à Chriſt le

Seigneur.Il eſt vrai,que ce ſouuerain Sei

gneur eſt dans les Cieux en vne parfaite

gloire;ſans auoir beſoin de nos ſeruices;

&moins encore de ceux, que les eſcla

ues, & les mercenaires rendent à leurs

maiſtres. Mais il eſt ſi bon , qu'il nous

allouë pour fait à ſa perſöne, tout ce que

nous faiſons aux hommes ſeló ſon com

mandement,& pour l'amour de lui.Ainſi

nous aſſeure-t-il en l'Euangile,que c'eſt à

lui, que nous donnons toutes les aumô

nes,les viſites, & aſſiſtances, dont nous

gratifions les moindres de ſes ſeruiteurs

Matt. 25.en ſon nom ; Vous me l'auez fait ( dit-il)

40e

entant que vous l'auez fait à l'vn de ces

plus petits.Il en eſt de meſme de tous les

deuoirs de l'obeiſſance qu'il nouscom

mande. Les rendans aux hommes nous

les rendons à Ieſus Chriſt, qui nousles a

commandezjc'cſt donc auſſi à lui,qu'ap
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partiennent les moindres & les plus vils

ſeruices,que les hommes rendent à cau

ſe de luy , & pour l'amour de luy, aux

maiftres, à qui il les a aſſuiettis par l'or

dre de ſa prouidence : de ſorte qu'étant

infiniment bon & liberal, ils en doiuent

aſſeurement attandre la precieuſe re

compenſe, qu'il promet à ceux, qui le

ſeruent.Mais ſi vne ſi haute, & ſi magni

fique eſperâce,n'cſt pas capable de nous

toucher,ni de nous portcr à cette volö

taire obeiſſance,qu'il nous demande : re

gardons au moins à la pene qu'il nous

denonce en cas que nous manquions à

nôtre deuoir,C'eſt ce que l'Apôtre met

ici deuant les yeux des ſeruiteurs Chré

tiens : quand apres auoir propoſé le prix

de l'heritage celeſte à ccux qui font leur

deuoir,il aioûte; Mais qui fait iniuſtemêt,

receura ce qu'il aurafait iniuſtement:& n'y

a point d'égard àl'apparence des perſonnes.

C'eſt vne ſentence generale, qui s'étend

à tous hommes cn quelque condition

qu'ils ſoient,ſeruiteurs,ou maiſtres hom

mes,ou femmes; poures ou riches.Qui

cóque aura fait tort à autrui,ſoit en l'ou

trageant , ſoit en ne lui rendant pas ce

qu'il lui doit ſelon les loix de l'Euangile,
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receura de la main du Souuerain Iuge ce

qu'il aura fait iniuſtement : c'eſt à dire,
A qu'il ſera payéde ſa faute, & puni d'vne

pene exactement proportionnée à ſon

crime.Et il nefaut point qu'aucun s'ima

gine de pouuoir échapper , ſe faiſant ac

· croire, ou que la miſere de ſa condition

donnera de la pieté au iuge,ou quel'éclat

·& la grandeur de ſa qualité ébloüira ſes

yeux. Dans ce iugement du Seigneur,

il n'y a point d'égard(dit l'Apôtre) a l'ap

parence des perſonnes. Il ne regardera

que vôtre cauſe ; il ne conſiderera point

vôtre perſonne. Et comme il ne recon

noiſtra point les grands,ni les riches , ni

les Seigneurs,ni les Monarques,pour les

épargner, s'ils ont veſcu dans la violen

ce & dans la méchanceté ; auſſi peu au

ra-t-il égardà la poureté, ou à la baſſeſſe

des petits pour les exemter des penes,

º que merite leur iniuſtice, ou leur infide

• lité ; mais, comme il le commandoit ia

#º dis aux iuges d'Iſraël, il iugera iuſtement

"' ſans honorer le viſage des grands, ni

conſiderer la perſonne des poures. D'où

s'enſuit que les ſeruiteurs,qui volét leurs

maiſtres,ou ne les ſeruent pas, comme il

faut , ſeront tres-aſſeurément punis de

- leur
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leur injuſtice; puis que ſuppoſé, que les

hommes laiſſent leur crime ſans chaſti

ment, le ſouuerain Iuge du monde ne

manquera pas de icur faire vn jour leur

proces; tirant en la lumiere publique les

infidelitez, larcecins, & les deſobeyſ

ſances,qu'ils penſent auoir bien cachées

" dans les tenebres de leurs fraudes, & les

condamnant à la veuë du ciel, & de la

terre, aux iuſtes ſuplices qu'ils ont me

ritez en violant les ordres ſac ez, qu'il a

eſtablis dans la ſocieté des hommes, &

en faiſåt à autrui,ce qu'ils ne voudroient

pas,que l'on leur fiſt. C'eſt là, Fideles,la

leçon de l'Apoſtre aux ſeruiteurs,Voyös

maintenanr celle, qu'il donne aux mai

ſtres; Maiſtres(dit il)rendez le droit & l'e

quitéà vos ſeruiteurs;ſeachãs quevous auſſi

auez vn Seigneur aax cieux.Premieremét

il leur recommåde leur deuoir; & ſecon

dement il leur met en auant vne excel

lente raiſon,pour les y porter. Leur de-.

voir eſt de rëdre le droit & l'equité à leurs

ſeruiteurs.Il ne faut pas s'imaginer que

le droit des maiſtres ſur leurs ſeruiteurs

ſoit ſans bornes,Il y a vne mutuelle ju

ſtice entr'eux; quiles oblige reciproque

ment lcs vns aux autres; & chacun d'eux

• • •
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manque à ſon deuoir,quand il en paſſe

lestermes. Et comme il eſt juſte,que les

ſeruiteurs obeyſſent,& ſoient ſuiets,auſſi

eſt-il juſte pareillement,que les maiſtres

conduiſent,& entretiennent. C'eſt ce

qu'entend l'Apoſtre par le droit, qu'il

leur ordónede rendre à leurs ſeruiteurs.

Ce droit comprend l'ouurage,la nourri

ture, le chaſtiment,& le ſalaire.De ſorte

ue pour bien leur rendre ce deuoir, les

maiſtres ſót obligez à ſe conduire en ces

quatre pointsaucctoute equité& ſageſ

ſe, leur donnant vne taſche legitime;

vne nourriture ſuffiſante; vn chaſtiment

moderé; &vn ſalaire conuenable.Ceux

qui font autrement, & quis'emportent,

ſoit dans l'excés,ſoit dãs le defaut de ces

choſes,né rendent pas le droit à leurs ſer

teurs; comme ceux par exemple, qui les

accablent,ou de trauail, au de coups : &

ceux,qui tout au contraire les laiſſent vi

ure dans lafaineantiſe, & dans la débau

che : ceux qui les nourriſſent,ou mal, ou

trop bien : & ceux enfin,qui les fraudent

de leurs ſalaires : qui eſt l'vne des plus

noires, & des plus cruelles injuſtices,qui

ſe puiſſe commettre.Mais l'Apoſtre ou

tre le droit,veut encore que les maiſtres

rendent

|

|

t
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rendét l'equité à leurs ſeruiteurs.Le mot,

qu'il employe dans l'original , ſignifieirérrra

| proprement vne certaine égalité & cor

reſpondance , qui ſe doit treuuer entre

les deuoirs des vns & ceux des autres:en ,

telle ſorte,que comme le ſeruiteur obeyt

en ſimplicité de cœur,& en la crainte de

Dieu;le maiſtre auſſi de ſa part comman

de ſaintement & religieuſement ; & que

comme l'vn ſert auec ioye & reſpect,

l'autre pareillement gouuerne auec

douceur & affection.En vn mot, le droit

comprend tout ce qui eſt de la iuſtice:&

' l'equite ce qui eſt de la charité, & de la

debonnaireté Chrétienne. Pour ranger

· les fideles à cette ſainte moderation, il

leur ordonne de ſe ſouuenir , qu'ils ont

auſſi vn Seigneur dans les cieux.c'eſt à dirs

que la domination, qu'ils ont ſur leurs

ſeruiteurs,n'eſt pas abſoluë , mais qu'elle

dépend de Dieu, & doit par conſequent

eſtre reglée à ſa volonté,& à ſa parole.

S'ils ont des gens au deſſous d'eux : ils

ont vn maiſtre ſouuerain au deſſus,

qui eſt le commun Seigneur des vns, &

des autres, & à qui ils ont à rendre con

te du traittement, qu'ils feront à leurs

ſeruiteurs. Il dit notamment , que ce

Part. Il I. I i

" .
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Seigneur eſt dans les cieux pour les mieux

tenir dans le deuoir par le reſpect d'vne

fi redoutable Maieſté: qui eſt, non ici

bas dans la terre, le lieu de la miſere, &

de la vanité, mais là haut dans le ciel,

aſſis ſur vn trône eternel : & qui de ce

lorieux domicile de la lumiere & de

l'immortalité cöſidere & gouuerne tou

tes choſes à ſon plaiſir, ne ſe paſſant rien

en tout ſon empite, qu'il n'apperçoiue

clairement, & dont il ne iuge tres-iuſte

ment. Cegrand Seigneur eſt au deſſus

de tous:& il n'ya point de maiſtre,ni de

Prince ſi releué entre les hommes, qui

neſoit ſous ſes pieds. Il eſt tres-ſaint, &

tres-iuſte,& tres-bon. Il aimetoutes ſes

creatures,& s'intereſſedans les ouurages

des plus baſſes,& plus mépriſées:ne haïſ.

ſant rien tant , que l'iaiuſtice, & l'inſo

lence, l'outrage & la craauté : ayant au

reſtevne ſageſſe & vne puiſſance infinie,

à laquelle nul n'eſt capable de reſiſter.

Certainement la penſée de l'empire, &

de la domination ſouueraine, qu'il a ſur

nous, eſt donc fort proprepour nous re

tenir dans la modeſtie, & nous empeſ

cher d'abuſer du droit, qu'il nous a don

né ſur les perſonnes, qui nous ſont ſoû

miſes;
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miſes : & l'Apôtre ne pouuoit rien ra

menteuoir de plus à propos à ceux, qui

ont des ſeruiteurs,pour les obliger à leur

rendre le droit & l'equité. Ainſi auons- .

nous expliqué ſes enſeignemens. C'eſt

maintenant à vous, Freres bien-aimez,

d'en faire vôtre profit, & d'en tirer les

fruits,qu'il vous y preſente pour l'aman

dement de vos meurs, & la conſolation

devos cœurs.Vous premierementChré

tiens,que la baſſeſſe ſoit de vôtre naiſſan

ce,ſoit (comme l'on parle) de vôtre for

tune, a reduis à la condition de ſeruir,

réioüiſſez-vous de l'honneur, que vous

fait ce grand miniſtre de Chriſt : qui ne

dédaigne pointdevousaddreſſer ſa ſain

te voix.Oppoſez le ſoin, qu'il a de vous,

au mépris, qu'en font les hommes. Que

ſa patole vous conſole , & vous eleue

dans les eſperances de l'heritage de

Dieu. Penſez bien à ce qu'il vous dit,

que ceux à qui vous eſtes ſuiets, ne ſont

vos maiſtres, que ſelon la chair. Vôtre

ſeruitude ne ſera pas eternelle. Elle

ne ſera pas meſme fort longue : & ne

s'étendra pour le plus , que iuſques à

la fin de cette vie charnelle, que vous

menez ſur la terre. Ce tabernacle de

' Ii 2
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terre étant vne fois détruit, vous en

trerez en la glorieuſe liberté des enfans

de Dieu;& alors il n'y aura plus de diffe

rence entre vous, & vos maiſtres. Dés

maintenant la meilleure partie de vous

joüit desja de cette liberté ; c'eſt aſſauoir

l'eſprit, que Dieu vous a formé à ſon

image , & qui malgré tous les outrages

· deshommes, demeurera tousjours mai

ſtre de ſoi meſme, ſi vous le donnez à

Ieſus-Chriſt , le grand Liberateur des

hommes,qui affranchit de bonne foi, &

toutſur l'heure,quiconque reçoit&em

braſſe ſa verit2.Prenez garde ſeulement

de ne pas abuſer de ſa grace; cóme ſi la

liberté ſpirituelle, où il vous a mis,vous

diſpenſoit de bien ſeruir vos maiſtres ſe

lon la chair. Plus il vous à éclairez en ſa

connoiſſance, & plus leur deuez vous

de fidelité & d'amour. Car outre les au

tres raiſons,la crainte de Dieu, & la vo

lonté de Ieſus Chriſt vous obligent

maintenant à leur obeïr; ſi bien que leur

ſeruice fait partie de voſtre pieté. Sclon

que vous vous en acquitterez bien , ou

mal,le Seigneur vous donnera, ou vous

refuſera ſon eternelheritage. Outre vô

tre intereſt,ily va encore de la gloire de

- l'Euan
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| Saint Pierre, qui vous oblige à ſeruir, 1 Pierrz

l'Euangile.Car vos fautes diffament nô

tre religion,& font croire,que c'eſt vne

diſcipline licentieuſe : au lieu que voſtre

fidelité nous tournera à loüange. Cha

cun ſera contraint de reconnoiſtre la

ſainteté de noſtre doctrine, quand ils

·verront qu'elle reforme, juſques aux

meurs des ſeruiteurs, & des ſervantes.

Et c'eſt ce que l'Apoſtre vous repreſente

expreſſement ailleurs, Que les ſeruiteurs

(dit il)ſoient ſuiets à leurs maiſtres, leurs#**

complaiſans en toutes choſes, mon contredi- "

ſans, ni ſouſtrayans rien : mais montrans

toute bonne loyauté, afin qu'ils rendent ho

morable en toutes choſes la doctrine de nôtre

& auueur. Ne m'alleguez point la mau

vaiſe humeur, & la rigueur de vos mai
• -- • * • • ©

ſtres. Souuenez vous de la parole de

non ſeulement les bons , & equitables, ***

mais auſſi les fâcheux. Prenez leur mau- -

vais traittement pour vne occaſion, où •

Dieu veut exercer, & épurer voſtre foi. i

Receuez ces coups de fleau de ſa main, #

& non de la leur; en faiſant la matiere de . :

voſtre patience, & l'épreuue de voſtre

pieté. Que l'œil de Ieſus-Chriſt, qui
vous regarde; que ſa f & ſa bene
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diction , qui accomgnent toûjours les

ſouffrances de la bonne conſcience : que

l'eſperance du ſalaire de ſon heritage,

addouciſſent toutes les penes de vôtre

ſeruitude. Quelques ingrats,que vous

ſoient les hommes, voſtre patience ne

demeurera point ſans loyer : ſi vous y

perſeuerez conſtamment pour l'amour

· de Ieſus-Chriſt. Et vous maiſtres, qui

deſirez tant d'auoir des ſeruiteurs fide

les, & obeiſſans,rendez leur le droit, &

l'équité, que vouscommande l'Apoſtre.

Si voſtre naiſſance, ou vos moyensvous

éleuent au deſſus d'eux dans la ſocieté

des hommes : tant y a que voſtre nature

n'eſt pas autre, que la leur. Vous eftes

, fuiets à leurs infirmitez. Vne meſme

mort vous conſumera les vns, & les au

ttes : & il n'y aura nulle difference entre

voſtre poudre& la leur.Vous comparoi

ſtrez deuant vn meſme Iuge : & le tribu

nal, où vous ſerez examinez,n'aura non

plus de complaiſance pour vous, que

pour eux.Ce Seigneur, que vous voyez

au deſſus de vous, eſt leur Createur, &

leur Redempteur, auſfibien, que levô

tre. Il vous les a ſoûmis : mais pour les

gouuerner : & non pour les tirannizer;

pour
/
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· pour en auoir ſoin, comme de ſes crea

tures & de ſes enfans,& non pour les

fouler aux pieds, comme des vers. Sou

venez vous, qu'il vous traittera, com

mevous les aurez traittez. Vous eſtes

ſes ſeruiteurs,comme ils ſont les voſtres;

oupour mieux dire, ils ſont vos freres;

& vous n'eſtes pas ſeulement dignes

· d'eſtre ſes eſclaues. Vous & eux eſtes

vne meſme chair, ſortie de la terre, &

qui retournera en terre ; mais ni eux, ni

vous n'auez rien de communauec Dieu.

Il eſt dans les cieux; & vous rampez

dans la bouë; Il eſt le Roi de gloire, &

vous n'eſtes, que poudre & cendre. Et

neantmois il a eſté ſi bon, que nonob

ſtant cette infinie inégalité, il n'a point

dédaigné voſtre neant.Il vous a pardon

né vos crimes. Il vous a lauez dans le

ſang de ſon Fils; il vous a remis toutes

vos detes; il vous a communiqué la na

ture diuine. Reſpectez ſes graces ; &

n'ayez pas moins de douceur& de bon

tépour voſtre chair & pour voſtre ſang,

que ce ſouuerain Seigneur en a cu pour

vous, qui étiez ſes ennemis. Auec quel

front lui demanderez vous miſericorde,

ſi vous eſtes incxorables à vos gens ? Có

I i 4
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- parle nommément , faſſent leur profit

ment eſperez vous la grace de vôtre

maiſtre,ſi vous n'en auez point pour vos

ſeruiteurs ? Ayez ie vous prie les vns &

les autres ces ſaintes penſées nuit & iour

deuant les yeux, afin de vous acquitter

fidelement des mutuels deuoirs , que

vous recommande l'Apôtre : aux vns la

ſuiettion & l'obeïſſance : aux autres, la

iuſtice & l'equité : viuans tous ſelon la

volonté de vôtre commun Seigneur,

dans vne ſainte correſpondance , où la

.loyauté, le reſpect, l'humilité, la ſoû

miſſion,& la diligence des ſeruiteurs ail.

lent du pait auecla douceur, la grauité,

la liberalité , & la bien-veillance des

maiſtres. Si vous le faites , vous ſerez

heureux ; les familles , où vous viurez

ainſi enſemble , deuiendront la mer

veille de la terre, & l'honneur de l'E

· gliſe La benediction du ciely tombera

continuellement : & outre le contente

ment, & le repos, dont cette forme de

· vie vous comblera dés maintenant, elle ,

vous conduira encore ci apres en la pol

ſeſſion de l'heritage celeſte. Mais,chers

Freres , ce n'eſt pas aſſez, que les mai

ſtres & les ſeruiteurs , à qui Saint Paul

de
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de ſon enſeignement. Nous y auons

tous dequoi nous inſtruire de quelque

· qualité,ou condition, que nous ſoyons.

Car puis qu'il veut,que les ſeruiteurs ren°

dent vnc ſi exacte, & franche obeiſſan

ce à leurs maiſtres ſelon la chair, iugez

quelle eſt celle, que nous deuons au ſou

uerain Seigneur , que nous auons tous

dans les cieux ? Le maiſtre ſelon la chair,

n'a pas donné l'eſtre à ſon ſeruiteur ; &

s'ill'a racheté,il n'a racheté,que ſa chair;

& au prix de quelque ſomme de deniers

ſeulement.Le nôtre nous a faits : & c'eſt

de ſa ſeule liberalité , que nous tenons

tout ce,que nous auons d'eſtre,de vie,&

de mouuement. Il ne nous a pas ſeule

ment creés. Il nous a encore rachetez

tout entiers,corps,& ame,chair & eſprit;

non auec de l'or, ou de l'argent,qui ſontgent,q

choſes corruptibles; mais auec ſon pre

cieux ſang, ayant volontairement ſacri

fié ſa vie pour nous garantir de la mort,

& pour nous donner la bien-heureuſe

immortalité. Iamais nul maiſtre n'eut

tant de droit ſur ſes eſclaues,qu'il en a ſur

nous.Obeiſſons lui dóc en toutes choſes

ſans reſerue:&conſacrons toute entiere à

ſon ſeruice cette vie, que nous auonsre

t
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ceuë deux fois toute cntiere de ſa grace.

Car il n'eſt pas de ce Seigneur, comme

des maiſtres ſelon la chair:Ceux cicom

mandent ſouuent des choſes iniuſtes,ou

des honeſtes,cótraires à nôtre ſalut, que

nous ne pouuons faire ſans nous perdre.

Celui là nc nous commande rien,qui ne

ſoit iuſte,qui ne ſoit honeſte,&raiſonna

ble:quine ſoit digne,& de lui & de nous.

C'eſt pourquoi l'eſclaue le plus ſoûmis

nc doit à ſon maiſtre, qu'vne obeiſſance

limitée;au lieu que nous en deuons vne

abſoluë & inſinie au noſtre.Son ioug eſt

aiſé,& ſon fardeau leger- Il ne nous de

mande autre choſe, ſinon que nous l'ai

mions,& nos freres pour l'amourde lui;

que nous viuions honeſtement & ſain

tement,c'eſt à dire,que nous ſoyós heu

reux. O ingrates, & execrables creatu

res, que nous ſommes,ſi nous refuſons

à vn maiſtre, & à qui nous deuons tant,

vne fi iuſte & ſi raiſonnable, ſi vtile & ſi

heureuſe obeiſſance'Iugez encore Fide

les,fi l'eſclaue doit obeir à ſon maiſtre en

ſimplicité de cœur, de courage & d'affe

ction, (comme dit l'Apoſtre)auec quel

le ardeur:promptitude,& devotion nous

deuons ſeruir le noſtre,qui eſt non ſeule

Incnt
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ment tout puiflant,& tout ſage,mais qui

eſt encore la bonté,l'amour, la cleméce,

& la beneficence meſme#Et quand à l'eſ

claue,encore qu'il doiue ſeruir ſon mai

ſtre en tout temps& en tout lieu:ſi eſt-ce

que ſon maiſtre ne le void pas toufionrs:

· au lieu que nous viuons tousſiours ſous

les yeux du noſtre. Il nous voit partout,

dedans & dehors, nous ne ſçaurions

nous cacher en vn lieu, où il ne ſoit

preſentini remuër la langue, ni former la

moindre penſée dans le ſecret de nos

cœurs,qu'il n'en ſoit le teſmoin : qu'il ne

connoiſſe le tout auſſi toſt, que nous.

Certainement il n'ya point d'eſclaue ſi

lâche, ni ſi impudent , que l'œil de ſon

maiſtre ne retienne dans le deuoir, & ne

force à l'obeiſſance.S'il eſt faineant, & .

debauché, il ne l'eſt, qu'en ſon abſence,

Puis que nous auons le nôtre touſiours

preſent; que reſte-t-il, ſinon, que iamais

nous ne ſoyons oiſifs ? que nous em

ployons toutes nos heuresà ſon ſeruice?

reſpectans ſon diuin œil, qui nous regar

de,& eſt nuit, & iour ſur nous2 En apres

lors meſme, qu'il eſt queſtion de ſeruir

vn homme, l'Apoſtre ne veut pas pour

tant,que ſon eſclaue le ſerue pourcom



5o3 - SE R M o N ·

Matt.6.

l•

plaire à l'homme:tant eſt grande la droi

ture & l'honcfteté,qu'il requiert en tous

nos deuoirs. iugez donc combien plus

ſainte,& plus pure de tout intereſt, doit

cſtre l'obciſſance , que nous rendons au

Scigneur Ieſus , Dieu benit eterneile

ent ? Certainement ceux , qui le ſer

uent pour plaire aux hommes , pour

gagner leur cſtime , & acquerir entr'

cux la reputation de ſainteté, ou pour

cn tirer quelquc autre profit:ccux là dis

ie outre qu'ils ſont vains , & ridicules

commcttcnr cncore vn grand, & inex

cuſable ſacrilcge : profanans le noun de

Dieu,&de ſa religion,& en abuſans tres

iniuſtement pour des fins mondaines.

T els ſont les hipocrites, qui prient, &

ieuſnent,& écoutent la parole du Sei

gneur,& celebrent ſes ſacremens,& don°

nent l'aumône pour eſtre veus& hono

rez; & en vn mot ne ſeruent Dieu, que

pour plaire aux hommes.Ils ont leur ſa

laire, dit Ieſus Chriſt. Ils ſont paiez : ils

n'ont plus rien à attandre de Dieu. Pour

ccvain & faux ſeruice, ils n'auront autre

loyer,que la vaine & fauſſe fumée,qu'ils

ont conuoitée:& qu'ils ont ſotemét pre

ferée à la gloire de Dieu. Fuyons tout

enſemble
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enſemble & leur erreur,& leur malheur;

& ſelon la ſage & diuine ordonnance de

l'Apoſtre, quelque choſe,que nous faſſions,

ſoit que l'action s'addreſſe à Dieu, ſoit

qu'elle regarde nos prochains, faiſons le

tout, comme au Seigneur, & mon comme à

l'homme. ' N'y cherchons point d'aurre

ſpectateur, ni d'autre remuncrateur,que

lui.Contentons nous de ſon approba

tion, & du teſmoignage de noſtre con

ſcience, quelque iugement qu'en faſſe

l'bôme;tenäs pour certain ce qu'ajoûte

ſaint Paul, que ſi nous ſeruons le Sei

neur, ſi c'eſt à luy, que nous obeïſſons;

ſi c'eſt à ſa volonté,& à ſa gloire, que

, nous deſtinons & conſacrons les œuures

de noſtre vie; nous rcceurons infaillible

- ment de ſa miſericordieuſe main le prix

de l'herttage;& qu'au contraire ceux, qui

font iniuſtement,qui mépriſant ſaverité,

offenſent ou ſa majeſté,ou ſes creatures,

reccuront ce qu'ils auront fait iniuſte

ment ſans acception de perſonnes.

Attandans vn ſi grand & ſi redoutable

iugement , où les moindres de nos

actions,ſoit bonnes,ſoit mauuaiſes, ſe

ront examinées en la lumiere de l'aſſem

blée de tout l'vniuers; quels, ie vous ptie,

-

4 -
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nous faut il eſtre en faintes conuerſationr,

& œuures de pieté?Sondons nos cœurs,

& viſitons toutes les parties de nôtre vie:

repurgeons nos corps, & nos ames de

toute ſoüilleure & inmpureté, & nous iu

geons nous meſmes de bonne heure,

frappans & retranchans auec le iuſte

laiue d'vne viue & ſerieuſe repantence

tout le mal, que noustreuuons en nous,

& viuans deſormais iuſtement , ſobre

ment, & religieuſement, ſans ſcandale

deuant les hommes, & deuant Dieu en

bonne conſcience : afin de pouuoir, &

nous preſenter Dimanche prochain à ſa

table ſacrée auec edification & conſola

tion , & comparoiſtre au dernier iour

ſans confuſion deuant ſon ſaint &redou

table tribunal à la gloire de Ieſus Chriſt,

qui nous a rachetez, & à nôtre ſalut

cternel. Amen.


